
Le compteur d’eau est placé sous la responsabilité de l’abonné (Article 15). 
Il est important de bien le protéger, notamment contre le gel.

Le compteur 

Si le compteur est dans une niche ou un regard à l’extérieur

•	 Isoler les parois de la niche ou du regard ainsi que sa porte ou son couvercle à 
l’aide de plaques de polystyrène.
•	 Bien veiller à ce que la niche ou le regard soit parfaitement fermé (porte, capot 
en bon état).
Attention : ne pas utiliser de matériaux tels que le papier, la laine de verre ou le tissu 
qui absorbent et conservent l’humidité et pourraient donc provoquer des dégrada-
tions en cas de gel.
Ne pas utiliser non plus de feuilles mortes ou de paille qui se décomposent et en-
combrent le regard de déchets, rendant difficiles les interventions sur le compteur et 
ses accessoires.

Si le compteur est dans un bâtiment 

Même dans une cave ou un garage, le compteur peut être dégradé par grand froid si 
la pièce n’est pas maintenue « hors gel ». Il doit donc également être protégé, avec du 
polystyrène ou de la laine de verre (sauf si le local est humide), ainsi que des courants 
d’air.

Les canalisations 

Que le compteur soit dans une niche, un regard ou dans un bâtiment, il est également 
utile de protéger les canalisations non-enterrées avec une gaine isolante.

Si la période de gel se prolonge

Laisser couler un mince filet d’eau à l’un des robinets afin d’assurer une circulation 
constante dans le réseau d’eau (procédé à n’utiliser que pour de courtes périodes).

En cas de gel des installations

Couper l’eau pour éviter toute inondation au moment du dégel.
Dégeler délicatement l’installation à l’aide d’un sèche-cheveux. Ne pas utiliser d’eau 
chaude ou de flammes.

FICHE 2. MODALITÉS DE PROTECTION DU COMPTEUR 
CONTRE LE GEL


